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Communiqué du Centre de Pharmacovigilance

Péthidine et piritramide à partir de mars 2024 en milieu hospitalier uniquement

L'AFMPS, l’Agence belge des médicaments, a décidé que la péthidine et le piritramide, des opioïdes parentéraux, ne pourront
être utilisés qu'en milieu hospitalier à partir de mars 2024. Ces médicaments ne pourront donc être délivrés par un
pharmacien hospitalier que pour une utilisation à l'hôpital (et pour un maximum de 3 jours comme traitement
médicamenteux après la sortie d'hôpital). Cette décision s'inscrit dans le cadre d'une politique plus large d'utilisation
rationnelle des opioïdes. La péthidine et le piritramide posent également des problèmes de dépendance au sein d'un groupe
limité de grands consommateurs. Si le sevrage progressif s'avère difficile, il est recommandé de demander conseil à un
médecin spécialisé dans la gestion de la douleur ou un médecin spécialisé dans la prise en charge des dépendances.

Pour plus d’informations : communiqué de l’AFMPS du 04/09/2023.

Pour rappel, voici les trois e-learning développés par le CBIP sur les opioïdes et la douleur chronique :

Communiquer sur les opioïdes (mars 2023)
Sevrage progressif des opioïdes (septembre 2022)
Consommation d’opioïdes et douleur chronique (juillet 2022)

Nom des spécialités concernées :

Péthidine : Pethisom® (voir Répertoire)
Piritramide : Dipidolor® (voir Répertoire)

février 2024 - Péthidine et piritramide à partir de mars 2024 en milieu hospitalier uniquement © CBIP  

https://www.cbip.be/fr/folias/4259 Folia Pharmacotherapeutica février 2024. 51(02) p. 1/1 

file:///fr/folias/4259
https://www.afmps.be/fr/news/restriction_du_piritramide_et_de_la_pethidine_a_lusage_hospitalier_recommandations_pour_les
https://cbip.be/fr/portfolio/communiquer-sur-les-opioides/
https://cbip.be/fr/portfolio/sevrage-progressif-des-opioides/
https://cbip.be/fr/portfolio/consommation-dopioides-et-douleur-chronique/
https://www.cbip.be/fr/chapters/9?frag=6692
https://www.cbip.be/fr/chapters/9?frag=6700

	Communiqué du Centre de Pharmacovigilance Péthidine et piritramide à partir de mars 2024 en milieu hospitalier uniquement
	Nom des spécialités concernées :
	Colophon
	Rédacteurs en chef: (redaction@cbip.be)
	Éditeur responsable:



